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Annexe 8 - 1 

ROLES ET RESPONSABILITES DES VICE-PRESIDENTS 
DANS LES REGIONS 

 

Dans l’exécution de ses travaux, le Forum insiste sur la coopération à l’échelle régionale et sous-
régionale. Il appartient donc aux vice-présidents du Forum : 

• de promouvoir activement le Forum intergouvernemental sur la sécurité chimique (IFCS 
ou Forum) dans leurs régions et sous-régions, ainsi que les recommandations du Forum ; 

• de communiquer aux gouvernements, aux organisations non gouvernementales et aux 
autres organisations les informations relatives à l’IFCS ; 

• de soutenir l’organisation de la coopération au niveau sous-régional ; 

• d’encourager de bons contacts intersectoriels dans l’ensemble de la région/sous-région, 
aidant ainsi à mieux comprendre les divers rôles et responsabilités des différents secteurs ; 

• de demander l’apport des pays et des autres participants au Forum dans la région/sous-
région sur les questions et les sujets abordés lors du Forum, y compris l’identification des 
priorités à l’échelle régionale/sous-régionale, et d’assurer l’organisation à cet égard ; 

• de présenter l’opinion des régions au Forum, au Comité permanent du Forum et à d’autres 
réunions ; 

• de convoquer des réunions régionales et, si besoin est, d’apporter un soutien aux réunions 
au niveau sous-régional, auxquelles participent de nombreuses organisations, dont des 
organisations non gouvernementales et intergouvernementales, entre les réunions du 
Forum et, s’il y a lieu, durant les réunions de l’IFCS ; 

• d’organiser l’action au niveau régional en vue d’élire le bureau du Forum et les membres 
du Comité permanent du Forum conformément au mandat de l’IFCS et à l’orientation 
générale indiquée par le Président ;  

• d’organiser la présentation et la désignation des représentants régionaux aux groupes de 
travail spéciaux, aux groupes de coordination et aux comités de l’IFCS, en assurant une 
représentation géographique équitable de la région ; 

• de travailler en collaboration étroite avec les points focaux nationaux de l’IFCS dans leur 
région. 

 


